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L'entreprise désignée de chaque Partie contractante, trois vols par
ne du 1" mai au 31 octobre et quatre vols par semaine du 1" novembre au
-il sur chacune des routes spécifiées dans l'Accord, soit:
1) L'entreprise désignée par le Mexique: le parcours Mexico-Guadalajara-

Windsor-Toronto-Montréal, sur la route no 2 de la section I ci-dessus.
2) L'entreprise désignée par le Canada: le parcours Montréal-Toronto-

Windsor-Guadalajara-Mexico, sur la route n) 2 de la section II ci-dessus.
Pour ce qui est des sections I et II ci-dessus, les points canadiens et

ains de départ et de destination sont considérés comme coterminus, et il
.oisible d'omettre toute escale sur l'une ou l'autre route, au cours de


